
 

 

CONFERENCE « AUTISME ET HANDICAP, QUELS DROITS POUR 
LES FAMILLES » 

Animée par Maître Sophie JANOIS, Avocat à la cour, 
 Barreau de Paris, 

 Spécialité : Droit à la santé. 
 

Le Samedi 2 Mars 2019 de 9 H 30 à 17H  
L’opportunité de mieux connaître vos droits dans le cadre de l’autisme, de poser des questions 

et d’échanger. 
 

Salle communale de COUBLEVIE 
11 chemin d’Orgeoise 

38500 COUBLEVIE 
 

Entrée :   

  10 euros (adhérents Envol Isère Autisme) 

  20 euros (non adhérents) 

  Possibilité d’adhérer sur place pour ceux qui le souhaitent…  

 

!!!! Pensez à apporter votre pique-nique !!!! 
 

Possibilité de covoiturer, à préciser lors de votre inscription… 
 

Afin d’optimiser notre organisation, merci de vous inscrire par mail en précisant les infos 
ci-dessous. 
 

CONFIRMATION DE PARTICIPATION 
Le nombre de places étant limité, il est impératif de confirmer votre participation en indiquant vos : 

   * Nom 
   * Prénom 
    * Qualité (Enseignant, Professionnel, Parent…) 
   * Adresse mail 
(Merci de préciser le nom de chaque personne si plusieurs participants) 
 
par mail   envol.conference@free.fr                     
en précisant conférence « droit » 

E-mail: envol.isere.autisme38@orange.fr Site : envolisereautisme.org   Tel : 06 60 72 07 58 
Correspondant Agglo de Grenoble, vallée du Grésivaudan Sud Isère, jeunes enfants: 06 70 35 32 97   

Correspondant Cœur de Chartreuse : 06 43 08 21 49   

Correspondant Nord Isère : 06 40 33 97 38 

Correspondant Centre Isère : 06 37 38 40 05 
  

               EEENNNVVVOOOLLL   IIISSSEEERRREEE   –––   AAAUUUTTTIIISSSMMMEEE   
-Association reconnue d'intérêt général- 

- Association Affiliée Autisme France – 
 

BP n° 60241    

38305 Bourgoin Jallieu cedex 

Siège: 29 rue du Creuzat 38080 l'Isle d'Abeau            
n°siret: 512 311 770 00022 
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